
Présentation

Résidence LAKOU REZYLIANS
Commune de MORNE A L’EAU
Eco-quartier « Cœur de Grippon »
12 logements LLS / 2 cellules commerciales
1 PSLA



Présentation de SIKOA & de l’EPF
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 Créé par arrêté préfectoral n°2013-30 du 10 mai 2013, l’Etablissement Public Foncier de Guadeloupe, sur la base 
des orientations stratégiques du SAR, a pour vocation d’accompagner les collectivités et les EPCI membres dans la 
définition et la mise en œuvre de leur politique foncière.

 Dans ce cadre, l’EPF de Guadeloupe, procède à l’acquisition et au portage de biens (immeubles, terrains) pour le 
compte de ses membres. Il peut également intervenir pour son propre compte. Par ailleurs, il exerce une mission 
d’ingénierie foncière auprès des communes et EPCI.

 Les acquisitions réalisées sont destinées essentiellement à la mise en œuvre d’opérations d’habitat, de 
développement économique ou d’équipements publics.

EPF de Guadeloupe



1

4

Créée en 1967 pour faire face aux conditions d’habitait déplorables et à la pénurie de logement, SIKOA, très ancré dans le paysage 
guadeloupéen, n’a cessé de se développer.
Son objectif principal est de répondre au mieux, au quotidien, aux besoins de confort et aux demandes permanentes de ses clients. 
Membre de l’Union Sociale pour l’Habitat (USH et de l’Union Sociale pour l’Habitat en Outre-mer (USHOM), SIKOA a deux missions 
essentielles :
•Accueillir dans la mixité et la dignité tous ceux qui ont du mal à accéder au logement dans les conditions du marché,
•Être un acteur essentiel de la cohésion sociale et urbaine.
Nos domaines d’intervention :
•La construction,
•La réhabilitation,
•Le gros entretien et l’amélioration de la qualité de services,
•La vente de logement,
•La rénovation urbaine.
SIKOA - SA HLM de Guadeloupe est une filiale du Groupe Action Logement dont l’objectif prioritaire est de faciliter l’accès au 
logement des salariés.

Action Logement gère paritairement la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction (PEEC), versée par toutes les 
entreprises du secteur privé d’au moins 20 salariés, pour conduire ses deux missions principales :
•Accompagner les salariés dans leur mobilité résidentielle et professionnelle,  en proposant des services et des aides financières qui 
facilitent l’accès au logement et donc à l’emploi,
•Construire et financer des logements sociaux et des logements intermédiaires, prioritairement dans les zones tendues, en 
contribuant aux enjeux d’éco-habitat, d’évolutions de la société, et de mixité sociale.
Le groupe Action Logement est également un acteur majeur de la mise en œuvre de la politique publique d’amélioration de l’habitat 
privé, du renouvellement urbain, et des politiques locales de l’habitat en lien avec les collectivités territoriales.  
Les 18 000 collaborateurs du Groupe assurent leurs missions dans le respect de valeurs qui constituent le socle fondateur de 
l’identité d’Action Logement et guident leur action : 
•La solidarité et l’utilité sociale, 
•L’ouverture et la proximité,
•L’équité et la transparence, 
•L’engagement et le service. 

SIKOA SA HLM



Situation géographique 
et environnement
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La ville de MORNE-À-L'EAU est située entre la Mangrove, les grands fond Vivier et la plaine Cannière. 
L’administration a longtemps hésité sur l’emplacement définitif du bourg. 
L’endroit fut nommé « case aux Lamentins » par les Caraïbes car ce fut le lieu de prédilection pour la 
reproduction des lamantins.

Vieux-Bourg, aujourd’hui quartier de pêcheur, point de départ des bateaux pour la découverte du 
Grand-Cul-de-sac-Marin est durant tout le XVIIIème siècle le centre de la commune. L’activité 
économique était essentiellement axée sur la culture de la canne à sucre.

L’étymologie de MORNE-À-L’EAU proviendrait de la présence d’une source d’eau coulant à flanc du 
morne Gippon. Le Bourg se développe autour d’un marché où les esclaves d’habitations et les 
affranchis venaient vendre chaque dimanche les produits vivriers qu’ils cultivaient sur les maigres 
terres allouées par les maîtres.
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Plan de situation du projet : Extrait cadastral :
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Parcelles numérotées CA 255.256.269.270 
d’une contenance de 3 779 m².

Projet sis à l’angle de la rue
A.R. Boisneuf et du Bd
N. Mandela
97111 MORNE A L’EAU
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Plan de masse :
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Présentation du projet
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Volet Architectural
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Plan de masse  de l’opération 



3

21

Plan de masse  de l’opération 

3 Studios
8 T2
1 T3 Duplex
1 T4 Duplex (PSLA)
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Plan de masse  de l’opération 
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Plan de masse  de l’opération 
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Plan de masse  de l’opération 
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Caractéristiques de l’opération 

 Stationnement en Evergreen

 Aire de compostage

 Bornes de recharge de véhicules électrique

 Façades travaillées (découpage de la superstructure, décrochés en 
façade, zones en bardage composite)

 Volets battant en aluminium

 Production d’ECS par ballon thermodynamique

 Labélisation CERQUAL (NF HABITAT HQE)

 Amélioration du confort thermique :
o Isolant en toiture
o Brises vues
o Verres ANTELIO sur les menuiseries (verres réfléchissants)

 Eclairage leds
 Cuve de récupération EP pour le PSLA



PSLA
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Qu’est ce que le PSLA (Prêt Social Location-Accession) :

Est un dispositif d'accession à la propriété mis en place en 2004. Il s'adresse à des ménages sous plafonds de ressources qui achètent leur logement neuf situé dans une opération agréée par l'Etat 
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 Partie location suivi de la levée d’option après 1, 2 ou 3 ans cela dépend et qui 
donne ensuite droit à la propriété.

Le mécanisme de location-accession permet à des ménages sans apport personnel 
d’acquérir le logement qu’ils occupent avec un statut de locataires. 
Les opérations réalisées dans le cadre de ce dispositif comportent deux phases. Au cours 
de la première, le logement est financé, comme dans le cas d’une opération locative 
classique, par un opérateur Hlm. Le ménage qui occupe le logement acquitte une 
redevance composée d’une indemnité d’occupation incluant les frais de gestion, et 
d’une épargne (la « part acquisitive »). A l’issue de cette première phase, dont la durée 
peut être variable, le ménage a la possibilité d’opter pour le statut d’accédant à la 
propriété.
Les avantages fiscaux (TVA à taux réduit et exonération de TFPB (15 ans) pour la durée à 
courir) 



Qu’est ce que le PSLA (Prêt Social Location-Accession) :

Le PSLA s’adresse à des ménages bénéficiant de ressources modestes et ne disposant pas d’apport personnel pour entreprendre leur opération d’accession. 
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 Eligibilité : barème fiscale du foyer



Plan du PSLA
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Plan RDC Plan R+1



HQE
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Le projet de construction sur le quartier de Grippon à MORNE A L’EAU sera le premier programme labellisé 
NF HABITAT HQE pour les 12 logements LLS et le logement PSLA par l’organisme Cerqual en Guadeloupe.

Le référentiel de la labellisation Cerqual permet de garantir à l’EPF, à la collectivité locale et à toutes les 
parties prenantes (riverains, concessionnaires…) que le projet sera conçu et réalisé de manière transversale 
pour un aménagement et des bâtiments durables.



Echéancier
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 Permis de construire :  

 Dépôt : Septembre 2020

 Obtention PC : Avril 2021

 Signature du contrat de réservation / acte de vente du 
terrain 

 Signature :  Novembre 2021

 Dossier de financement : 

 Dépôt de la demande d’agrément fiscal auprès de la 
DEAL : Octobre 2020

 Obtention agrément DEAL : Novembre 2020

 Travaux (15 mois) :

 Démarrage travaux (OS) :  Novembre 2021

 Livraison : 2ème Trimestre 2023
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